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Activité	de	formation	régionale

BUDGETS	DES	
ÉTABLISSEMENTS	SCOLAIRES
Mieux	comprendre	pour	prendre	
de	meilleures	décisions

Québec,	13	mai	2017

Activité	de	formation	régionale

CONSIGNES	DE	FONCTIONNEMENT
1. Déplacez	la	fenêtre	vidéo	vers	la	gauche	et	

redimensionnez-la	de	façon	à	ce	qu’elle	ne	
masque	pas	le	contenu	des	diapos

2. Coupez	votre	micro
3. Coupez	votre	caméra	(s’il	y	a	lieu)
4. Pour	poser	des	questions	ou	formuler	des	

commentaires,	cliquez	l’icône	« Converser »
5. À	la	fin,	cliquez	« Quitter	la	réunion »
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VOS	FORMATEURS
Hervé	Charbonneau
Conseiller	à	la	recherche	et	
au	développement	à	la	FCPQ
Ancien	président	de	comité	de	parents

Rénald	Beauchesne
Chargé	de	cours	en	sciences	de	l’éducation	
(administration	scolaire)	à	l’UQAC
Formateur	à	la	FCPQ
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PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1. Le	processus	budgétaire	du	MEES
2. Le	budget	de	l’école
3. Les	mesures	décentralisées
4. Bonnes	pratiques
5. Le	budget	de	fonctionnement	du	CÉ
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ACRONYMES
CCG: Comité	consultatif	de	gestion
CÉ: Conseil	d’établissement
CP: Comité	de	parents
CRR: Comité	de	répartition	des	ressources
CS: Commission	scolaire
FCPQ: Fédération	des	comités	de	parents	du	

Québec
FDS: Fonds	à	destination	spéciale
LIP: Loi	sur	l’instruction	publique (L.R.Q.,	c.	I-13.3)

MEES: Ministère	de	l’Éducation	et	
de	l’Enseignement	supérieur
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QUESTIONS	PRÉALABLES
ü Vos	attentes?
ü Vos	questions?
ü Vos	préoccupations?
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PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1. Le	processus	budgétaire
2.
3.
4.
5.
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LES	RÈGLES	BUDGÉTAIRES
LIP,	article 472
ü Établies	annuellement	par	le	ministre
ü Approuvées	par	le	Conseil	du	trésor
ü Subventions	allouées	aux	CS	pour :
• Fonctionnement
• Investissement
• Service	de	la	dette
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PROCESSUS	D’ÉLABORATION	
DES	RÈGLES	BUDGÉTAIRES

9

Comité
MEES-Partenaires

Régime	
financier

Règles	
budgétaires

Ressources	
informationnelles

Mise	en	œuvre	
de	la	Loi

Session	d’information	générale	pour	tous	les	partenaires

5	COMITÉS	DE	TRAVAIL	SECTORIELS

Infrastructures	
scolaires
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LES	PARTENAIRES	CONSULTÉS
ü Représentants	des	commissions	scolaires
ü Associations	de	cadres	scolaires
ü Associations	de	directions	d’école
ü Fédérations	d’enseignants	et	de	syndicats	
du	secteur	de	l’éducation

ü Associations	de	comités	de	parents
ü Etc.

… francophones	et	anglophones
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CADRE	FINANCIER	TYPE	D’UNE	CS
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Subventions	du	MEES	
(~	79 %)

Taxes	scolaires
(~	12 %)

Revenus	divers	(~	9 %)
• Service	de	garde
• Frais	chargés	aux	parents
• Activités	extrascolaires
• Etc.

Processus	et	orientations	budgétaires

Ressources	
financières	
disponibles

Budgets	des	établissements
(décentralisés)

• Dépenses	d’opération	courantes
• Dépenses	d’allocations	décentralisées
• Revenus	autonomes

Budgets	de	la	CS	
(centralisé)

• Masse	salariale
• Électricité,	chauffage,	communications
• Entretien	et	réparation

Budgets	des	comités

Activité	de	formation	régionale

AVIS	– RESSOURCES	HDAA

PROCESSUS	ET	ORIENTATIONS	
BUDGÉTAIRES	DE	LA	CS
Jusqu’au	1er juillet	2017

12

Comité	consultatif	de	gestion
LIP,	art.	183

Comité	de	parents
LIP,	art.	193,	par.	9°

Conseils	d’établissements
LIP,	art.	275

CCSEHDAA
LIP,	art.	187,	par.	2°

Comité	central	EHDAA
Convention	collective

Conseil	des	
commissaires

Objectifs	et	principes	de	répartition	
des	subventions,	du	produit	de	la	taxe	
scolaire	et	des	autres	revenus	entre	

les	établissements
LIP,	art.	275

CONSULTATION
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AVIS	– RESSOURCES	HDAA

PROCESSUS	ET	ORIENTATIONS	
BUDGÉTAIRES	DE	LA	CS
À	compter	du	1er juillet	2017
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Comité	consultatif	de	gestion
LIP,	art.	183

Comité	de	parents
LIP,	art.	193,	par.	9°

Conseils	d’établissements
LIP,	art.	275

CCSEHDAA
LIP,	art.	187,	par.	2°

Comité	central	EHDAA
Convention	collective

CONCERTATION Comité	de	répartition	
des	ressources
LIP,	art.	193.3

RECOMMANDATIONS

Conseil	des	
commissaires

Objectifs	et	principes	de	répartition	
des	subventions,	du	produit	de	la	taxe	
scolaire	et	des	autres	revenus	entre	

les	établissements
LIP,	art.	275
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PROCESSUS	ET	ORIENTATIONS	
BUDGÉTAIRES	DE	LA	CS
LIP,	articles 275	et	275.1	(1er juillet	2017)
ü La	CS	établit	les	objectifs	et	principes	
de	répartition	de	ses	revenus
• Après	consultation	des	CÉ	et	du	CP
• En	tenant	compte	des	recommandations	du	CRR

ü La	CS	détermine	cette	répartition
• En	tenant	compte	des	recommandations	du	CRR

ü La	répartition	doit…
• Être	effectuée	de	façon	équitable
• Prévoir	les	montants	alloués	au	fonctionnement	
des	CÉ	et	des	comités	de	la	CS
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RAPPEL	IMPORTANT	(#1)
ü Les	membres	du	conseil	des	commissaires	
doivent	agir	[…] dans	l’intérêt	de	la	commission	
scolaire	et	de	la	population	qu’elle	dessert.
LIP,	article 177.1

15
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DES	QUESTIONS?
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PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1.
2. Le	budget	de	l’école
3.
4.
5.
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RAPPEL	IMPORTANT	(#2)
ü Toute	décision	du	conseil	d’établissement	doit	
être	prise	dans	le	meilleur	intérêt	des	élèves.
LIP,	article 64
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RESPONSABILITÉS	DU	CÉ
LIP,	articles 74,	95,	77.1	et	90
ü Adopte	de	projet	éducatif
• Objectifs	et	orientations	propres	à	l’école

ü Adopte	le	budget	annuel	de	l’école
• Incluant	celui	du	service	de	garde,	le	cas	échéant
• En	conformité	avec	le	projet	éducatif

ü Encadre	les	frais	exigés	aux	parents
üOrganise	des	services	éducatifs	autres	que	ceux	
prévus	au	Régime	pédagogique
• Et	peut	exiger	une	contribution	financière

19
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RESPONSABILITÉS	DU	CÉ (suite)
LIP,	articles 91,	93,	94	et	83
ü Peut	conclure	des	contrats	pour	la	fourniture	
de	biens	et	services

ü Peut	louer	des	locaux	de	l’école	à	des	tiers
ü Sollicite	et	reçoit	des	dons
• Campagnes	de	financement,	contributions	
volontaires,	etc.

ü Assure	la	surveillance	du	FDS
ü Rend	compte	annuellement	de	la	qualité	
des	services	offerts	par	l’école

20
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LE	RÔLE	DU	DIRECTEUR
LIP,	articles 96.13,	96.20,	96.22,	96.24	et	209.2
ü Assiste	le	CÉ	dans	l’exercice	de	ses	fonctions
ü Fait	part	à	la	CS	des	besoins	de	l’école
• Après	consultation	du	personnel	et	du	CÉ	

ü Prépare	et	administre	le	budget	de	l’école
• Soumet	le	budget	au	CÉ	pour	adoption
• Rend	compte	au	CÉ	de	son	administration

ü Participe	à	l’élaboration	des	politiques	
et	des	règlements	de	la	CS
• Via	le	CCG
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LE	BUDGET	DE	L’ÉTABLISSEMENT
LIP,	article 96.24
üMaintient	l’équilibre	entre	les	dépenses	
et	les	revenus	de	l’établissement

ü Constitue	des	crédits	distincts	au	sein	
du	budget	de	la	CS	(budget	décentralisé)

ü Tout	surplus	à	la	fin	de	l’année	retourne	à	la	CS
Sauf	si	la	CS	donne	suite	à	une	recommandation	du	CRR	
visant	le	report	de	tout	ou	partie	du	surplus	aux	crédits	
de	l’établissement	(1er juillet	2017)

ü En	cas	de	fermeture,	les	surplus	et	les	fonds	
(FDS)	deviennent	ceux	de	la	CS

22
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LE	BUDGET	DE	L’ÉTABLISSEMENT

23

Ressources		
financières

Ressources	allouées	par	la	CS
• Allocations	pour	l’enseignement	
• Dépenses	administratives	
• Dépenses	d’entretien
• Mesures	transférées	aux	établissements
(aide	alimentaire,	aide	individualisée,	saines	
habitudes	de	vie,	initiatives	des	établissements,	
soutien	en	mathématique,	etc.)
• Allocations	pour	les	investissements
• Allocations	pour	les	services	de	garde

Revenus	propres	à	l’établissement
• Frais	exigés	pour	le	matériel	scolaire
• Frais	pour	les	sorties	éducatives
• Frais	d’utilisation	en	lien	avec	les	autres	
services	éducatifs	organisés	par	le	CÉ
• Revenus	de	location	de	locaux
• Revenus	du	service	de	garde
• Revenus	de	la	surveillance	du	midi
• Campagnes	de	financement
• Dons	et	autres	contributions	volontaires
• Surplus	de	l’année	antérieure	(art.	96.24)

Dépenses	de	l’établissement
• Dépenses	d’opération	courantes
• Dépenses	liées	aux	mesures	décentralisées
• Paiement	des	biens/services	faisant	l’objet	de	contributions	des	parents/utilisateurs
• Etc.

Activité	de	formation	régionale

FRAIS	AUX	PARENTS:	AIDE-MÉMOIRE

24
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PROJET	DE	BUDGET :	QUESTIONS	À	POSER
ü Ce	budget	respecte-t-il	les	orientations	de	notre	

projet	éducatif?
ü Quelles	sont	les	différences	entre	ce	budget	

et	celui	de	l’année	dernière?
• Qu’y	a-t-il de	plus?	
• Qu’y	a-t-il de	moins?

ü Y’a-t-il des	changements	quant	aux	frais	liés	
à	certains	services?
• Service	de	garde
• Surveillance	du	midi

ü Quelles	sont	nos	marges	de	manœuvre?
ü Qu’en	est-il	de	notre	surplus,	le	cas	échéant?
ü Ce	budget	permet-il	d’améliorer	notre	école,	

de	favoriser	la	réussite?

25
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DES	QUESTIONS?



17-05-15

14

Activité	de	formation	régionale

PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1.
2.
3. Les	mesures	décentralisées
4.
5.

27
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MESURES	DÉCENTRALISÉES
ü Conformément	à	l’article 473.1	de	la	Loi	sur	
l’instruction	publique	(chapitre I-13.3),	le	
ministre	peut	prescrire	que	certaines	mesures	
budgétaires	soient	destinées	à	un	transfert	vers	
le	budget	des	établissements	d’enseignement.	
Source :	Projet	de	règles	budgétaires 2017-2018
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PROJET	DE	RÈGLES	BUDGÉTAIRES 2017-2018
ü 23	mesures	dédiées	ou	protégées
• Sur	plus	de	100	mesures!

ü Destinées	aux	écoles
ü 3,5 %	du	budget

29
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RÈGLES	DE	TRANSFÉRABILITÉ
üMesure	dédiée
• Destinée	aux	établissements
• Transférable	au	sein	de	son	regroupement

üMesure	protégée
• Destinée	aux	établissements
• Doit	être	utilisée	aux	fins	spécifiées

üMesure	sans	contrainte
• Transférable	sans	limitation
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AJUSTEMENTS	AUX	ALLOCATIONS	DE	BASE
Organisation	des	mesures	(projet)

31

108 MESURES3 FAMILLES 31 REGROUPEMENTS

15011 Réussite	des	élèves	en	milieu	défavorisé
Agir	autrement

15013 Une	école	montréalaise	pour	tous

15014 Programme	de	soutien	aux	apprentissages

Mesures	
d’appui

Adaptation	
scolaire

Région	et	
petits	milieux

15020	Soutien	à	la	persévérance

15010	Milieux	défavorisés

15030… à	15200

15310	Intégration	des	élèves

15330… à	15370

15510	Besoins	particuliers

15530… à	15560

15012 Aide	alimentaire

15021 Aide	individualisée

15016 Coup	de	pouce	de	la	2e	à	la	6e	année	du	primaire

15022 Saines	habitudes	de	vie

15024 Aide	aux	parents

15025 Partir	du	bon	pied

15026 Accroche-toi	au	secondaire!

15023 À	l’école,	on	bouge	au	cube!

15320	Libération	des	enseignants

15520	École	en	réseau

15015 Renforcement	des	ressources	et	pratiques	
dédiées	à	la	réussite	en	lecture	et	écriture	
pour	les	élèves	des	milieux	les	plus	défavorisés

150XX Nouvelle	mesure Mesure	dédiée Mesure	protégée

Activité	de	formation	régionale

FAVORISER	LA	TRANSPARENCE
ü Pour	chacune	des	sommes	affectées	à	l’école,	
le	directeur	devrait	fournir	les	informations	
suivantes	a	CÉ:
• Le	montant	de	la	somme	affectée	à	l’école
• La	mesure	d’où	la	somme	provient
• La	transférabilité	ou	non	de	cette	somme	et,
le	cas	échéant,	les	conditions	de	transfert
• Sa	recommandation	sur	la	meilleure	façon	
d’utiliser	cette	somme

32
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DES	QUESTIONS?

Activité	de	formation	régionale

PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1.
2.
3.
4. Bonnes	pratiques
5.

34
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DES	HABITUDES	À	DÉVELOPPER
ü Pour	que	le	CÉ	prenne	des	décisions	éclairées
• Tenir	une	rencontre	prébudgétaire entre	
le	président	du	CÉ	et	le	directeur	de	l’école
Pour	identifier	les	enjeux	propres	à	l’école
• Identifier,	dans	le	projet	de	budget,	les	montants	
correspondant	aux	mesures	décentralisées
En	indiquant	les	règles	quant	à	leur	transférabilité
• Faire	parvenir	le	projet	de	budget	aux	membres	
du	CÉ	avant	la	séance	d’adoption	du	budget
Trop	important	pour	être	déposé	séance	tenante!
• Prévoir	un	ordre	du	jour	allégé	pour	la	séance	
de	présentation	du	budget
Pour	avoir	le	temps	de	discuter	et	de	prendre	
des	décisions	éclairées

35

Activité	de	formation	régionale

DES	HABITUDES	À	DÉVELOPPER
ü Pour	un	meilleur	suivi	budgétaire
• Faire	un	suivi	périodique	de	l’état	du	budget
• S’assurer	que	les	membres	du	CÉ	reçoivent	une	
documentation	budgétaire	compréhensible	
• Prendre	du	temps	à	chaque	séance	du	CÉ	pour	
expliquer	un	poste	budgétaire	particulier
• Prendre	du	temps	pour	analyser	les	contributions	
des	diverses	instances	(MEES,	CS,	partenaires,	etc.)	
à	divers	programmes	en	vigueur	à	l’école
• Soumettre	un	budget	révisé	en	cas	de	changement	
Ex. :	nouvelles	mesures,	besoins	imprévus,	etc.
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SUIVI	BUDGÉTAIRE:
QUELQUES	EXEMPLES

Activité	de	formation	régionale 38
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SUIVI	BUDGÉTAIRE:	UN	EXEMPLE

45
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SUIVI	BUDGÉTAIRE:	UN	EXEMPLE	(suite)

46



17-05-15

24

Activité	de	formation	régionale

DES	QUESTIONS?

Activité	de	formation	régionale

PROGRAMME	DE	LA	FORMATION
1.
2.
3.
4.
5. Le	budget	de	fonctionnement	du	CÉ

48
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UN	BUDGET	SPÉCIFIQUEMENT	POUR	LE	CÉ
LIP,	article 66
ü Le	CÉ	adopte	son	budget	de	fonctionnement
ü Le	CÉ	administre	lui-même	son	budget
ü Le	budget	doit	maintenir	l’équilibre	entre	
les	ressources	allouées	et	les	dépenses

ü Le	CÉ	doit	rendre	compte	à	la	CS	de	
l’administration	de	son	budget

49
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UN	BUDGET	DE	FONCTIONNEMENT
ü Dépenses	liées	à	la	participation	des	membres
• Frais	de	déplacement
• Frais	de	gardiennage
• Collations,	café

ü Dépenses	de	perfectionnement
• Formations
• Conférences
• Colloques

ü Le	budget	du	CÉ	ne	peut	servir	à	payer	des	
frais	liés	au	soutien	administratif	(secrétariat)	
et	à	l’utilisation	des	équipements	de	l’école
LIP,	article 65

50



17-05-15

26

Activité	de	formation	régionale

DES	QUESTIONS?

Activité	de	formation	régionale

RAPPEL	IMPORTANT	(#3)
ü La	commission	scolaire	s’assure	qu’un	
programme	d’accueil	et	de	formation	
continue	est	offert	aux	membres	du	conseil	
des	commissaires	ainsi	qu’aux	membres	
des	conseils	d’établissement	et	qu’il	satisfait	
à	leurs	besoins.
LIP,	article 177.3

52
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ÉVALUATION	
DE	LA	FORMATION

Merci de remplir le formulaire

Activité	de	formation	régionale

MERCI	D’AVOIR	ÉTÉ	LÀ!

Au revoir!
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LES	CONTRIBUTIONS	VOLONTAIRES
LIP,	article 94
ü Le	CÉ	peut	solliciter	et	recevoir	des	dons,	legs,	
subventions	et	autres	contributions	volontaires

ü Les	contributions	sont	versées	dans	un	fonds	à	
destination	spéciale	créé	par	la	CS

ü La	CS	tient	une	comptabilité	séparée	pour	le	FDS
ü Les	sommes	dans	le	FDS	et	les	intérêts	qu’elles	
produisent	doivent	être	affectées	à	l’école

ü Le	FDS	est	soumis	à	la	surveillance	du	CÉ
ü Il	appartient	au	CÉ	d’utiliser	le	FDS	pour	
financer	des	activités	et	projets	à	l’école

55
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RAPPELS	IMPORTANTS
ü Seule	la	CS	peut	accepter	des	dons	sous	forme	
de	biens	meubles	ou	immeubles

ü Le	CÉ	ne	peut	accepter	des	contributions	
volontaires	contraires	à	la	mission	de	l’école
• Sollicitation	de	nature	commerciale
• Publicité	adressée	aux	enfants
• Campagne	de	financement	illégale,	etc.

ü Les	montants	recueillis	en	vue	de	projets	
spécifiques	doivent	être	identifiés	comme	tels

ü Les	sommes	restantes	au	FDS	à	la	fin	de	l’année	
doivent	être	reportées	aux	crédits	de	l’école
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